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Réunion du Conseil Municipal du 7 avril 2023 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 7 AVRIL 2023 

 
DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR       
COMMUNE DE COETMIEUX       
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE COETMIEUX 

SEANCE DU 7 AVRIL 2023 

 
L’an deux mil vingt-trois, le sept avril, à dix-huit heures trente minutes, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi à la Mairie de Coëtmieux, sous la présidence de Monsieur TIREL Dominique. 
 
Date de la convocation : 03/04/2023  
 
Etaient présents : TIREL Dominique, BAUMONT Sébastien, HAQUIN Laurence, MENIER Michel, PECHEUR Virginie, REVEL Paul, 
BARBO Jean-Luc, GAUTHIER Jean-Paul, GERARD Géraldine, ROHON David, FLAGEUL Nadine, BERTRAND Daniel, LEPAGE 
Christelle, KERANGUYADER Erwan, LE MOUNIER Jean-Marie, PURON Muriel, HOUDMON Judith, LE GLATIN Lydie 
 
Absents excusés :  MADEC Isabelle donne pouvoir à BAUMONT Sébastien 
 
Secrétaire de séance :  MENIER Michel 
 

 
Objet : 7.1 Affectation du résultat 2022        D2309 
 

Le Conseil Municipal réuni, après avoir entendu et approuvé le compte financier de l’exercice 2022,  
 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2022, 
 

Constatant que le compte financier fait apparaître un excédent d’exploitation de 299 472.16 €. 
 
DÉCIDE d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 
  
  . Résultat au 31.12.2022 :     263 092.81 €  
     
  . Excédent reporté de 2021      36 379.35 € 
 
  . Résultat à affecter :     299 472.16 € 
   
      
  . Affectation au compte 1068 : (Section d’investissement) 280 000.00 € 

  . Excédent de fonctionnement reporté :    19 472.16 € 
 
VOTE : 19 

- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 
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Objet : 7.2 Vote des taux d’imposition 2023                                  D2310 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

 

VOTE comme suit les taux d’imposition des taxes locales pour 2023 : 
 
 

Ressources fiscales avec taux d'imposition 2023 

Taxe 
Bases imposition 
effectives 2022 

Taux imposition 
communaux 

2023 

Bases imposition 
prévisionnelles 

2023 
Produit fiscal 

Taxe foncière bâtie (TFB) 1 220 160 42.27% 1 322 000 558 809 
Taxe foncière non bâties 
(TFNB) 36 684 88.59% 39 000 34 550 

Taxe d’habitation (TH)            54 369          21.13%          74 896          15 826 
   Total      609 185 

 
AUTORISE Le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette décision, 
 
VOTE : 19 

- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 

 
 
OBJET : 7.1 Vote du budget primitif 2023                       D2311 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
 
VOTE le budget primitif 2023 de la commune par nature et au niveau du chapitre pour les 2 sections 
 
ADOPTE ce budget 2023 qui s’équilibre ainsi : 

- Section de fonctionnement : 

• Dépenses :  1 544 598.16 € 

• Recettes : 1 544 598.16 € 
- Section d’investissement : 

• Dépenses :      876 680.28 € 

• Recettes :      876 680.28 € 
 
VOTE :19 

- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION :0 

 
 
OBJET – 7.1 Passage à la M57 – Application de la fongibilité des crédits    D2312 
 

L’instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu’elle 
autorise le conseil municipal à déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de 
chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant 
des dépenses réelles de chacune des sections (art. L. 5217-10-6 du CGCT). 
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Cette disposition permettrait notamment d’amender, dès que le besoin apparaîtrait, la répartition des crédits 
afin de les ajuster au mieux, sans modifier le montant global des sections. Elle permettrait également de réaliser 
des opérations purement techniques sans attendre. 
Dans ce cas, le maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche 
séance. 
 
Ceci étant exposé, le conseil municipal, après avoir délibéré, 
 
Vu la délibération N°2221 du 8 avril 2022, adoptant la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2022, autorise 
le Maire à procéder, pour l’exercice 2023, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de 
chacune des sections. 
 
ADOPTE l’application de la fongibilité des crédits, à savoir le budget principal de la commune  
 
VOTE : 19 

- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 

 
OBJET – 7.1 Admission en non-valeur        D2313 

Sur proposition de M. le Trésorier, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

Article 1 : décide de statuer sur l’admission en non-valeur des titres de recettes : 
- 6541 : créances admises en non-valeur : 1 554.07 € 

Article 2 : dit que le montant total de ces titres de recettes s’élève à 1 554.07 euros. 

Article 3 : dit que les crédits sont inscrits en dépenses au budget de l’exercice en cours de la commune 

VOTE : 19 
- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 

 
OBJET : 7.3 Renouvellement d’une ligne de trésorerie                     D2314 
 
Monsieur le Maire informe que la ligne de trésorerie de 150 000.00 € arrive à échéance le 5 mai 2023. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 
AUTORISE Le Maire à solliciter les banques pour le renouvellement de celle-ci, 
 
VOTE : 19 

- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 

 
 OBJET – 3.3 Loyers et charges du Cabinet de santé              D2315 
 
Monsieur le Maire rappel à l’Assemblée que Terre d’Armor Habitat a mis à disposition de la commune un local 
pour des professionnels de santé, (convention signée par délibération, D2216, du conseil municipal en date du 
13 mars 2022) moyennant un loyer mensuel de 1 438.21 € (loyer révisé au 1er janvier 2023), surface totale de cet 
espace 148 m2. 
La commune répercute ce loyer aux 4 occupants, à proportion de la surface qu’ils disposent. 
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Les parties communes (48 m2) sont réparties à parts égales (12 m²) entre les 4 ainsi que les charges afférentes à 
ce local. 
Nous procédons à la régularisation des charges 2022 et à la provision des charges 2023. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 
AUTORISE Le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette décision, 
 
VOTE : 19  

- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 

 

Bureau 1 Bureau 2 Bureau 3 Bureau 4

RENAULT MORVAN
BRIQUET / 

GICQUEL
LETOUX

Nombre de mois de location 4 4 6 6 20

Provision par mois 25.00 € 25.00 € 25.00 € 25.00 € 25.00 €

Total provision pour charges versée en 2022 100.00 € 100.00 € 150.00 € 150.00 € 500.00 €

Eau 17.88 € 17.88 € 26.82 € 26.82 € 89.39 €

Ordures ménagères 46.05 € 46.05 € 69.08 € 69.08 € 230.25 €

EDF 178.43 € 178.43 € 267.64 € 267.64 € 892.14 €

Total charges réelles pour l'année 2022 242.36 € 242.36 € 363.53 € 363.53 € 1 211.78 €

Total charges à régulariser pour 2022 142.36 € 142.36 € 213.53 € 213.53 € 711.78 €

Local professionnel de santé - Régularisation des charges 2022

Total

Bureau 1 Bureau 2 Bureau 3 Bureau 4

RENAULT MORVAN
BRIQUET / 

GICQUEL
LETOUX

Surface en m2 12.5 26 31.5 30 100

Prix au m2 9.7176 9.7176 9.7176 9.7176 9.7176 

Loyer bureau 121.47 € 252.66 € 306.11 € 291.53 € 971.76 €

Parties communes (48 m2) 116.61 € 116.61 € 116.61 € 116.61 € 466.45 €

Charges (eau, électricité, assainissement, 

ordures ménagères)
32.50 € 32.50 € 32.50 € 32.50 € 130.00 €

Total à facturer par bureau 270.58 € 401.77 € 455.22 € 440.64 € 1 568.21 €

Total

Local professionnel de santé - Loyer 2023

Bureau 1 Bureau 2 Bureau 3 Bureau 4

RENAULT MORVAN
BRIQUET / 

GICQUEL
LETOUX

Eau 25.00 € 25.00 € 25.00 € 25.00 € 100.00 €

Ordures ménagères 65.00 € 65.00 € 65.00 € 65.00 € 260.00 €

EDF 300.00 € 300.00 € 300.00 € 300.00 € 1 200.00 €

Total provision charges année 2023 390.00 € 390.00 € 390.00 € 390.00 € 1 560.00 €

Total provision charges mensuelles 2023 32.50 € 32.50 € 32.50 € 32.50 € 130.00 €

Local professionnel de santé - Provision charges 2023

Total
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OBJET – 1.4 Réfection réseaux de chauffage école publique de la Glanerie    D2316 
 
Monsieur GAUTHIER Jean-Paul, Conseiller Délégué, informe l’assemblée qu’il convient de procéder à la réfection 
des réseaux de chauffage de l’école publique 
 
Il présente les devis suivants : 
 
- Devis n° D22-352 du 23/03/2023 de l’entreprise « ROBIN Jean-Pierre SAS » (Lamballe)  24 900.00 € HT 
            
- Devis n° D23-705 du 23/03/2023 de l’entreprise « ROBIN Jean-Pierre SAS » (Lamballe)   21 890.00 € HT
             
- Devis n° 2987860-1 du 17/03/2023 de l’entreprise « Hervé Thermique » (Saint-Brieuc)  22 077.52 € HT
            
- Devis n° 2978551-1 du 17/03/2023 de l’entreprise « Hervé Thermique » (Saint-Brieuc)  25 222.03 €HT
             
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 
APPROUVE le devis D22-352 du 23/03/2023 « ROBIN Jean-Pierre SAS » Lamballe pour un montant de      
24 900.00 € HT  
 
AUTORISE Le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette décision, 
 
VOTE : 19 

- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 

 
OBJET – 1.4 Remplacement du moteur d’une cloche à l’église     D2317 
 
Monsieur GAUTHIER Jean-Paul, Conseiller Délégué, informe l’assemblée qu’il convient de procéder au 
remplacement du moteur de tintement et de l’ensemble de tirage d’une cloche à l’église 
 
Il présente le devis suivant : 
 
- Devis n° DD4598 du 07/09/2022 de l’entreprise « ART CAMP’ Patrimoine » (Morieux)   1 665.00 € HT 
            1 998.00 € TTC 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 
APPROUVE le Devis n° DD4598 du 07/09/2022 de l’entreprise « ART CAMP’ Patrimoine » (Morieux) pour un 
montant de 1 665.00 € HT soit 1 998.00 € TTC. 
 
AUTORISE Le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette décision, 
 
VOTE : 19 

- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 
 

Objet : 8.3 Travaux divers d’aménagement et de voirie      D2318 
 
Monsieur MENIER Michel, Adjoint, présente au Conseil municipal les 5 devis pour la réalisation de travaux 
d’aménagement et de voirie (Chemins de l’Etang et des Quartiers, passages piétons mairie, cours de l’ancien 
presbytère) :  
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Proposition n° 1 : 
 
3 Devis  « SETAP » (Coëtmieux)  22 035.00 € HT soit 26 442.00 € TTC 
 
Proposition n° 2 :  
 
2 Devis « SRTP » (Lamballe)  32 420.50 € HT soit 38 904.60 € TTC  
  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 
APPROUVE le Devis « SETAP » (Coëtmieux) pour un montant de 22 035.00 € HT soit 26 442.00 € TTC 
 
AUTORISE Le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette décision, 
 
 
 
VOTE : 19 

- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 

 
Objet : 8.4 Aménagement et réfection de massifs                                           D2319 
 
Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’il convient de procéder à la réfection du massif bâché 
« lotissement du Clos de la Mare », et à l’aménagement des abords du giratoire « Rue de l’étang », ainsi que la 
réfection du massif du parking devant le cimetière  
 
Il présente le devis suivant :  
 
- Devis n° DV0000217 du 22/02/2023 de l’entreprise « SAGORY PAYSAGES » (Hillion)  6 140.00 € HT  
            7 368.00 € TTC 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  

 

APPROUVE le devis n° DV0000217 du 22/02/2023 de l’entreprise « SAGORY PAYSAGES » (Hillion) pour un 

montant de 6 140.00€ HT soit 7 368.00 € TTC. 

AUTORISE Le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette décision, 
 
VOTE : 19 

- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 

 

OBJET : 8.3 Point A Temps Automatique 2023                     D2320 
 
Monsieur MENIER Michel, Adjoint, présente au Conseil municipal les devis pour la réalisation du PATA :  
 

- Devis n° 23002 du 06/03/2023 de l’entreprise LESSARD (Dinan) 

          7 200.00 € HT   

          8 640.00 € TTC 

 

- Devis n° MHT-03962023 du 3/02/2023 de l’entreprise EUROVIA (Ploufragan) 

           9 200.00 € H.T 

         11 040.00 € TTC 
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- Devis n°23 03 002 du 01/03/2023 de l’entreprise EIFFAGE (Yffiniac)  

           8 300.00 € HT 

           9 960.00 € TTC 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 

APPROUVE le devis n° 23002 du 06/03/2023 de l’entreprise LESSARD (Dinan) pour un montant de 7 200.00€ HT 

soit 8 640.00 € TTC. 

AUTORISE Le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette décision, 
 
Monsieur BERTRAND Daniel ne prend pas part au vote. 
 
VOTE : 18 

- POUR : 18 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 
 

OBJET – 8.3 Peinture routière signalisation horizontale      D2321 
 
Monsieur MENIER Michel, Adjoint, informe l’assemblée qu’il convient de procéder à la peinture sur voirie aux 
endroits suivants : 

 
- Rue de la Forge 

- Rue du Champ Mégard (Nouveau Lotissement)  

Il présente les devis suivants : 
- Devis n°9112 du 29/03/2023 de la société « BSM » Pordic 4 997.01€ HT     5 996.41 € TTC 

Il présente un dernier devis pour la Rue du Lavoir : 
- Devis n° 9022 du 09/03/2023 de la société « BSM » Pordic (Signalisation horizontale)     177.84 € HT

                 213.41 € TTC 

 
Il convient également de procéder à la peinture sur voirie : 

- Ecole / Préau 

Il présente les devis suivants :  
- Devis n° 9023 du 09/03/2023 de la société « BSM » Pordic (signalisation horizontale)     1 853.03 € HT

               2 223.64 € TTC 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 
APPROUVE le devis n°9112 du 29/03/2023 de la société « BSM » Pordic pour un montant de 4 997.01€ HT soit 
5 996.41 € TTC 
APPROUVE le devis n° 9022 du 09/03/2023 de la société « BSM » Pordic (Signalisation horizontale) pour une 
montant de 177.84 € HT soit 213.41 € TTC 
APPROUVE le devis n° 9023 du 09/03/2023 de la société « BSM » Pordic (signalisation horizontale) pour un 
montant de 1 853.03 € HT soit 2 223.64 € TTC 
 
AUTORISE Le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette décision, 
 
 
VOTE : 19 

- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 
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OBJET – 8.3 Travaux de fauchage et d’élagage       D2322 
 
Monsieur MENIER Michel, Adjoint, informe l’assemblée qu’il convient de procéder à des travaux de fauchage et 
d’élagage. 
 
Il présente les devis suivants pour l’année 2023 : 
 
-Devis du 24/02/2023 de « SARL ETA RAULT Emmanuel » (Lamballe-Armor) : 
 - Fauchage d’accotements (largeur de travail = 2 mètres) :  57.55 € HT de l’heure 
 - Travaux d’épareuse :      56.50 € HT de l’heure 
 - Travaux de lamier :      94.15 € HT de l’heure 
 
-Devis du 25/02/2023 « SARL BADOUARD AGRI-TP » (Maroué) : 
 - Epareuse: bras de 7,3 m chauffeur expérimenté avec plus de 14 ans ancienneté sur son poste : 56 € HT 
 - Rotofaucheuse : combiné à l’avant de l’épareuse pour une largeur de 1m60 :   51€ HT   
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 
APPROUVE le devis du 24/02/2023 de « SARL RAULT Emmanuel » (Lamballe-Armor) : 
 

- Fauchage d’accotements (largeur de travail = 2 mètres) :  57.55 € HT de l’heure 
 - Travaux d’épareuse :      56.50 € HT de l’heure 
 - Travaux de lamier :      94.15 € HT de l’heure 
 
AUTORISE Le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette décision, 
 
 
VOTE : 19 

- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 
 

Objet : 8.4 Aménagement des abords des terrains de : PumpTrack, tennis et jeux de boules  D2323 
 
Monsieur MENIER Michel, Adjoint, informe le Conseil municipal qu’il convient d’aménager les abords des terrains 

du PumpTrack, de tennis et des jeux de boules, il présente le devis suivant : 

 

- Devis n° S23RJU0119 du 22/02/2023 de l’entreprise « SPTP Travaux Publics » (Ploufragan)  

11 131.60 € HT 
13 357.92 € TTC 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

 

APPROUVE le devis n° S23RJU0119 du 22/02/2023 de l’entreprise « SPTP Travaux Publics » (Ploufragan) pour 

un montant de 11 131.60 € HT soit 13 357.92 € TTC 
 

 AUTORISE Le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette décision, 
 

VOTE : 19 
- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 
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Objet : 1.4 Drainage du nouveau cimetière        D2324 
 

Monsieur MENIER Michel, Adjoint, informe le Conseil municipal qu’il convient d’installer un drainage du nouveau 

cimetière, il présente les devis suivants : 
 

- Devis 08/03/2023 de l’entreprise « SETAP Travaux Publics » (Coëtmieux)   8 074.00 € HT 

9 688.80 € TTC 
 

- Devis 23-02-0050 07/02/2023 de l’entreprise « SRTP Travaux Publics » (Lamballe)  8 825.00 € HT 

10 590.00 € TTC 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

APPROUVE le Devis 08/03/2023 de l’entreprise « SETAP Travaux Publics » (Coëtmieux) pour un montant de 

8 074.00 € HT soit 9 688.80 € TTC 
 

AUTORISE Le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette décision, 
 

VOTE : 19 
- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 

 
Objet : 8.3 Service commun voirie rurale (LTM) compensation financière 2022   D2325 
 

PROGRAMME DE VOIRIE RURALE 2021-2023 
MODIFICATION n°1 A LA CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D’OUVRAGE AVEC LAMBALLE TERRE & MER 

 

 

Par convention de mandat en date du 09 juillet 2021, la commune de COËTMIEUX a délégué la maîtrise d’ouvrage 
des travaux de voirie rurale à Lamballe Terre & Mer pour la période 2021-2023. Dans ce cadre, Lamballe Terre & 
Mer a passé un accord cadre de travaux à bons de commandes pour ladite période, qui a été attribué à la société 
EUROVIA Bretagne. Cet accord cadre comprend une formule de révision des prix contractuelle, basée sur les 
indices TP01 (indice général travaux publics), et TP09 (fabrication et mise en œuvre des enrobés). 

Le 18 mars 2022, l’entreprise EUROVIA Bretagne a adressé un courrier à Lamballe Terre & Mer pour solliciter une 
compensation financière au-delà de la révision des prix, justifiée notamment par la non prise en compte du coût 
du gaz dans le calcul de l’indice TP09. 

Parallèlement à ces clauses de révision contractuelles, le Gouvernement, par une circulaire du Premier Ministre 
en date du 27 mars 2022, incite les donneurs d’ordre publics à appliquer la théorie de l’imprévision aux contrats 
administratifs. Ainsi, cette circulaire stipule « qu’en cas de survenance d’un évènement extérieur aux parties, 
imprévisible et bouleversant temporairement l’équilibre du contrat, le cocontractant qui en poursuit l’exécution 
a droit à une indemnité. Cette indemnité a pour objet de compenser une partie des charges supplémentaires, 
généralement qualifiées d’extracontractuelles, parce que non prévues lors de la conclusion du contrat, qui 
entrainent le bouleversement de son équilibre ». 

A l’issue des négociations conduites avec l’entreprise EUROVIA Bretagne, il a été arrêté un montant de 
compensation financière de 80 482,59 € HT pour l’ensemble des chantiers réalisés de juin à octobre 2022. Ce 
montant a été réparti entre les 15 communes ayant réalisé des travaux d’enrobés sur cette période, au prorata 
du montant des travaux d’enrobés. Cela donne la ventilation suivante : 

Commune Andel Coëtmieux Eréac Hénon La Bouillie 

Part compensation 
financière € HT 

10 006,74 4 816,64 4 382,10 11 307,11 3 128,75 

 

Commune Lamballe-Armor Noyal Plémy Plurien Quessoy 

Part compensation 
financière € HT 

14 972,00 983,38 10 927,61 1 250,96 6 670,36 
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Commune Saint Denoual Saint Glen Trédaniel Trédias Trémeur 

Part compensation 
financière € HT 

3 548,58 4 141,75 3 270,99 918,31 157,32 

Lamballe Terre & Mer versera cette compensation financière à EUROVIA Bretagne, puis en demandera le 
remboursement aux 15 communes concernées suivant la répartition indiquée ci-dessus. 

Pour formaliser l’ensemble de ces éléments, à savoir le principe d’une compensation financière au titre du 
programme 2022, et sa ventilation financière entre les 15 communes concernées, il est nécessaire d’établir une 
modification n°1 à la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage passée avec Lamballe Terre & Mer. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

APPROUVE le principe d’introduire une compensation financière au bénéfice de l’entreprise EUROVIA Bretagne 
pour prendre en compte le surcoût lié au coût du gaz dans la fabrication des enrobés pour le programme de voirie 
2022, 

VALIDE le montant total de cette compensation financière à hauteur de 80 482,59 € HT, et sa répartition entre 
les 15 communes concernées, telle que mentionnée ci-dessus, 

PREND NOTE que pour notre commune, celle-ci s’élève à 4 816.64 € HT, 

ACCEPTE le principe de son remboursement à Lamballe Terre & Mer, sur présentation d’un titre de recette, 

AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer la modification n°1 à apporter à la convention de mandat de 
maîtrise d’ouvrage passée avec Lamballe Terre & Mer, et tout document nécessaire à l’exécution de cette 
délibération. 
 

Monsieur BERTRAND Daniel ne prend pas part au vote. 

 

VOTE : 18 
- POUR : 18 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 

 
Objet : 8.4 Pose de clôture PumpTrack et lotissement du Champ Mégard    D2326 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal qu’il convient de poser une clôture au PumpTrack et au 

lotissement du Champ Mégard, il présente les devis suivants : 
 

- Devis n° Y2303075 du 07/03/2023 de l’entreprise « Les Clôtures de la Baie» (Yffiniac)  

pour le PumpTrack :     1 485.00 € HT  
pour le lotissement du Champ Mégard : 1 463.00 € HT  

 

- Devis n° DV 4 409 du 07/03/2023 de l’entreprise « Breiz Clôtures» (Pordic)  

pour le PumpTrack :    1 364.00 € HT  
 

- Devis n° DV 4 385  du 31/01/2023 de l’entreprise « Breiz Clôtures » (Pordic) 

pour le lotissement du Champ Mégard : 1 426.00 € HT 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

APPROUVE les devis : DV 4 409 d’un montant de 1 364.00 € HT (PumpTrack) et DV 4 385 d’un montant de 
1 426.00 € HT (lotissement du Champ Mégard) 
 
 AUTORISE Le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette décision, 
 

VOTE : 19 
- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 
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Réunion du Conseil Municipal du 7 avril 2023 

Objet : 8.5 Règlement utilisation salle municipale et du prêt de matériel    D2327 
 
Monsieur BAUMONT Sébastien, Adjoint, présente les règlements d’utilisation : de la salle municipale (annexe 1) 
et du prêt de matériel (annexe 2)  
 
Après en avoir fait lecture, le Conseil Municipal  
 
APPROUVE lesdits règlements  
 
AUTORISE Le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette décision, 
 

VOTE : 19 
- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 

 
Objet : 8.5 Règlement réservation et utilisation du terrain de tennis     D2328 
 

Monsieur BAUMONT Sébastien, Adjoint, présente le devis d’installation et mise en service avec 2 options : 
 

Option 1 : Fournitures et installation d’un système d’ouverture d’une porte d’un terrain de tennis  
-pour un prix forfaitaire (frais déplacement inclus) :   900.00 € TTC 
 

Option 2 : Fournitures et installation d’un système d’ouverture de la porte d’un terrain de tennis avec 
alimentation photovoltaïque  

-pour un prix forfaitaire (frais de déplacement inclus) :  1 400.00 TTC 
 

Il présente également le règlement de réservation et d’utilisation du terrain de tennis (annexe 3) 
Et propose de facturer 10 € de l’heure aux personnes extérieures à la Commune. 
 
Après en avoir fait lecture le conseil municipal  
 
APPROUVE le devis :  
 
Option 2 : Fournitures et installation d’un système d’ouverture de la porte d’un terrain de tennis avec 
alimentation photovoltaïque pour un prix forfaitaire (frais de déplacement inclus) : 1 400.00 TTC  
 
APPROUVE ledit règlement 
AUTORISE de facturer 10 € de l’heure aux personnes extérieures à la Commune. 
 
AUTORISE Le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette décision, 
 

VOTE : 19 
- POUR : 19 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 

EGLEMENT D’UTILISATION 
POUR LE PREDU MATERIEL 
Le Maire, 
Dominique TIREL        Secrétaire de séance 


